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1. Vers la participation citoyenne au processus décisionnel politique

Si le principe de la « participation citoyenne » – connue aussi sous dénominations diverses, dont les plus répandues sont la « participation de la société civile aux affaires publiques » ou la « démocratie participative » - revient très souvent dans les discours politiques et la nécessité de son application semble reconnue, force est de constater qu’il n’est que très rarement traduit d’une manière conséquente dans les actes.  

Certes les représentants de la société civile sont souvent sollicités de se prononcer sur tel ou tel sujet, par le biais des mouvements associatifs, de même que la « consultation » fait partie des mœurs politiques suisses, mais le résultat n’est pas toujours probant. Surtout quand les décisions politiques débouchent sur un référendum…. qui est précisément la négation de toute la consultation préalable qui devait aboutir à un commun accord des organisations consultées. 

En fait, la consultation est souvent un prétexte pour faire accepter une idée préconçue ou un projet préalablement élaboré par les mandataires ou par les services des pouvoirs publics (législatif, exécutif + administration), mais qui ne procède pas d’une véritable « participation engagée»  où tous les partenaires, y compris les citoyens, seraient les véritables porteurs des projets. La consultation servira à un « toilettage » du projet compte tenu des opinions exprimées.

Plusieurs remarques s’imposent pour caractériser la participation citoyenne : 

a) Il faudrait d’abord s’entendre sur la signification de la notion de participation citoyenne. Elle n’est pas la simple information des citoyens (qui est unilatérale), ni la consultation (qui est bilatérale et descendante entre les autorités et les représentants choisis des institutions et des associations concernés), elle n’est non plus la concertation (qui est une discussion autour d’un projet pratiquement achevé) ; dans notre acceptation du terme, il s’agit de la participation du public au processus décisionnel.
b) Il convient de souligner que la participation citoyenne fait partie d’un processus d’élaboration d’une décision.. La participation intervient dans toutes les étapes de ce processus jusqu’à la prise de décision finale. En principe, la décision par les autorités compétentes marque formellement la fin de la participation citoyenne et le début de la phase de réalisation opérationnelle. 

c) La participation citoyenne s’inscrit dans la sphère de la démocratie délibérative qui coexiste parallèlement à la démocratie représentative (décisionnelle).  Ce parallélisme institutionnel pose certainement des problèmes dont il faut être conscient. Idéalement, les deux voies devraient se renforcer mutuellement, en admettant que le dernier mot (donc la prise de décision) revient aux élus. Il se peut cependant que les tensions apparaissent entre les deux instances. Dans ce cas là, il serait judicieux de recourir à un arbitrage ou à une médiation pour arriver finalement à une décision acceptable. 

d) Notons que quand on met en place la participation citoyenne, la représentativité ne constitue pas un critère de sélection des participants.  Il convient en effet de donner une place (donc la parole) à toutes les personnes (ou acteurs) concernées par le projet (par exemple : propriétaires, habitants actuels et potentiels, femmes, acteurs sociaux, etc.,). On parle à cet égard de discussions ou « Forums hybrides » (Michel Callon) ou de  « Betroffenheitsdemokratie »
.
e) En outre, la participation citoyenne suppose l’établissement d’un dialogue plurilatéral suivi entre partenaires et tous les acteurs, en particulier avec les mandataires professionnels. L’échange d’idées entre les professionnels et les « profanes » est non seulement indispensable, mais encore il peut être particulièrement enrichissant pour donner des impulsions à l’évolution du projet d’aménagement du territoire. 

f) Les remarques précédentes indiquent que la participation citoyenne doit être organisée et encadrée. Elle exige une méthodologie adaptée aux circonstances. La question se pose souvent de savoir « quelle est la  méthode qu’il faudra mettre en place ». Il existe de très nombreux « modèles » de participation citoyenne dont on peut certes s’inspirer, mais il faut se garder d’imposer une méthode. C’est la problématique et les participants qui orienteront le choix et l’application de la méthode et pas le contraire. Rester pragmatique, attentive aux idées et besoins exprimés est le gage de la réussite. Ceci d’autant plus que contrairement à ce que l’on imagine souvent, la participation citoyenne ne va pas de soi, elle est semée d’embûches, menacée d’enlisement et de conflits entretenus par des intérêts divergents et objectifs contradictoires. Le résultat positif n’est pas garanti à l’avance d’où la nécessité de définir préalablement es règles du jeu et faire accepter par les participants (en passant un « contrat » entre eux)
. 

2. La mise en œuvre de la participation citoyenne

Avant d’esquisser quelques pistes de la pratique de la participation citoyenne, on peut s’interroger qui est habilité d’initier le processus de participation. La réponse est simple : c’est aux autorités cantonales et/ou communales que revient  à donner l’impulsion décisive pour mettre en place de la participation citoyenne. 

Une autre raison renforce la nécessité de la mise en œuvre de la participation  citoyenne au processus de décision. Il s’agit de l’application des principes du développement durable. En effet, le concept de développement durable apporte un changement d'optique (dialectique) qui se préoccupe de combiner et intégrer les sphères économiques, sociales et environnementales et faire appel précisément à la créativité et participation de la population concernant l’aménagement de son cadre de vie.   

Hypothèses de travail concernant l'organisation du processus de participation des citoyens :

a) Analyse préalable: on ne peut initier une discussion, sans recueil des informations concernant les données démographiques, sociales et économiques, une analyse du lieu (lecture, décryptage de la morphologie du territoire, quelques éléments de l’histoire, souvent oublié..), des droits fonciers et l’état des propriétés. 

b) Une première discussion sera organisée avec les personnes intéressées et concernées (sans restriction) pour établir un dialogue entre les professionnels (mandataires) et le public au sujet du projet ébauché. Ce dialogue entre les mandataires et les citoyens devrait être poursuivi dans le cadre du Comité de pilotage et dans les Ateliers de discussion (réflexion)

c) Constitution d’un  Comité de pilotage (de 15 à 20 personnes) composé des représentants des autorités, des formations politiques, du mouvement associatif (jeunes, culturels, sportifs, etc.) et de quelques « personnalités » dont l’autorité (et désintérêt) est reconnue. (Attention, éviter de vouloir tendre vers la représentativité..). Ce comité de pilotage organisera les débats (Forum) avec les habitants (société civile) qui veulent y participer autour des principales questions soulevées par le projet et organisera les Ateliers de discussion (ou réflexion) où s’inscriront également les personnes « concernées » et intéressées pour approfondir les sujets choisis.

d) Les travaux et les propositions des Ateliers seront soumis et discutés dans le Comité de pilotage qui établira les ponts avec le monde politique pour le tenir au courant de l’avancement du projet.

e) Etablissement du projet définitif, présentation au Comité de pilotage, aux élus, et à la population. 

Ce processus en évolution permanente peut sembler lourd. Ce n’est pas forcément le cas pour les raisons suivantes : 

· d’abord, on peut considérer qu’un projet  de qualité, accepté en fin de compte d’un commun accord, où chacun a pu apporter ses idées, répondant aux nombreux critères économiques, sociaux et éthiques (développement durable) mérite un peu d’engagements et d’investissements personnels et sociaux ;

· mais en tout état de cause, les « coûts sociaux (et économiques) » de tels processus évolutifs d’amélioration continue sont toujours moins élevés  qu’un projet établi sans la participation des citoyens, sans adhésion des usagers, imposé d'en haut (top down) par les autorités s’appuyant sur une démarche  technocratique qui sera soit lors d’un référendum, soit par la population qui ne se l'appropriera pas.  
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� A titre d’exemple : Bâle, région pilote dans le cadre du projet « Société 2000 watts », http://www.basel.ch/fr/bale/developpement_de_la_ville.html
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